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PROCES-VERBAL   

Comité Directeur  

 

  

__________________________________________________________________________________  

  

Réunion du : Vendredi 15 octobre 2021  
 

 
  

Présidence : MORACCHINI Jean-René  

   

Vice-Présidents : SORBARA Michel EMMANUELLI Antoine RISTERUCCI 

Franck BASTERI Dominique 
  

 
  

Trésorier : PAOLACCI Jean-François  
  

 
  

Secrétaire Général : AIROLA Jean-Luc  

 
  

Secrétaire Général Adjoint : GRASSI Didier  

 
  

Membres : GARDELLA Sandra - PERFETTI Jean Claude - PERI Jeanne - 

Pierre MARIOTTI - ROMBALDI Antoine- CASANOVA François - PROFIZI 

Patrick - FERRANDI Henri - DEBRAY Dominique  

Excusé (s) : Dr. ANTONINI Danielle - PELE Cédric 

Assiste(nt) : SALADINI David (Directeur Administratif) – FONTANA Pierre 

(CTR) –VAUZELLE Yoann (CTD)  
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Approbation du procès-verbal :  

Le Comité Directeur procède à l’approbation du procès-verbal du 23 juillet 2021.  

  

 

Civilités :  

Le Comité Directeur présente ses plus sincères condoléances à la famille de :  

• M. Simon KRYPCZAK ancien joueur du SC Bastia 

• M. Antoine LEBEAUPIN-NIVAGGIOLI ancien joueur d’AFA, de l’ACA et du 

pôle espoirs de la LCF 

• M. Pierre VALENTINI ancien joueur du SC Bastia 

• M. Jean-Charles TACLET ancien joueur de l’EF Bastiaise 

• M. Jacques COULOUSCOU ancien joueur de l’AS RUTALI 

• M. Antoine GUIDONI ancien président du Gallia Lucciana 

  

  

 

Informations locales et nationales :  

• Pôle espoirs : les pensionnaires du pôle espoirs seront à Clairefontaine les 

23,24 et 25 Mai 2022, à l’initiative du CSJC. 

• LCF : le document « ordre de mission » est validé. 

• FFF : Pierre FONTANA était présent au séminaire DAP du 12 au 14 octobre. 

• FFF : Le week-end des bénévoles est renvoyé au 16 et 17 avril 2022. 

• 5 MAI 1992 : Après l'Assemblée Nationale en Février 2020, le Sénat a adopté 

la sacralisation de la date du 5 mai dans le football français pour qu'aucune 

rencontre professionnelle n'ait lieu ce jour-là. 

 

 

Arrêté des comptes :  

Après avoir entendu le trésorier de la ligue et le commissaire aux comptes, le comité 

directeur approuve le projet d’arrêté des comptes de la saison 2020–2021, qui sera 

présenté lors de la prochaine assemblée générale. 

 

 

ASSEMBLEE GENERALE :   

L’assemblée générale de la ligue est fixée au samedi 4 décembre 2021 à 9h, à 

CORTE. 
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Point sur les licences :  

Le nombre de licenciés repart à la hausse, notamment au niveau des jeunes, avec 

toutefois une légère perte chez les séniors. 

 

 
 

Courriers et questions diverses :  

• Groupement : Ghisonaccia-Prunelli → validé. 

• Ententes :  

o USC Corte-AS Ponte-Leccia U11 et U6/U9 support USC Corte → 

validée 

o AS Nebbiu -AS Pieve di Lota en U14 support AS Nebbiu → validée 

o FC Bastelicaccia-JS Ajaccio en U14 support FC Bastelicaccia → 

validée 

o JS Ajaccio-FC Bastelicaccia en U16 support JS Ajaccio → validée 

o FC Balagne-AS Santa-Reparata : 

 En U16 support FC Balagne → validée 

 En U18 donne son accord mais cette catégorie ne compte 

pas pour le statut des jeunes. 

o FC Oriente-AS Antisanti en U6/U9 → validée mais ne permettra pas 

de couvrir le club. 

• Courrier du FC Oriente : statut rural → refusé 

• YPAREO : le logiciel qui remplacera Open Portal est prêt et sera lancé en 

mars 2022.  

• Point technique : 

Le CTR fait le point sur les actions menées depuis le mois de juillet 

et celles à venir. 

Il conviendra d’établir une politique globale au sein de la ligue, dans 

le cadre des contrats d’objectifs, à partir d’un catalogue contenant 

des propositions d’actions « clé en main » de la DTN et de thèmes 

adaptés à notre territoire.  

Un groupe de travail, composé de membres du Comité Directeur et 

des techniciens sera constitué et d’ores et déjà, le projet de 

développement des gardiens de buts est validé. 

• Formation « futsal performance » de Jean-Etienne LANDINI, 

La ligue participera financièrement à cette formation, afin de 

renforcer son Equipe Technique Régionale, pour un montant 

équivalent à celui de la Fédération Française de Football. 

L’ordre du jour étant épuisé, le président clôture la séance. 

Saison 2019-2020 au 25/10/2019 Saison 2020-2021 au 25/10/2020 Saison 2021-2022 au 25/10/2021

Catégorie Total N-2 eccart N-2 / N-1
eccart N-2 / N-1 

%
Total N-1 eccart N / N-1

eccart N / N-1

%
Total N

Total AU 25 OCTOBRE 8259 -503 -6,09% 7756 42 100,54% 7798

Eccart entre 2020 et 2019 Eccart entre 2021 et 2020


